
Pouvoir d'emprunt

L'ENTREVUE ACCORDÉE PAR M. DE COTRET À UN JOURNALISTE et que C'est pour cette raison que le comité a fait témoigner

M. John R. Rodriguez (Nickel Belt): Monsieur le Président, celui-c sous serment. Les comités parlementaires de la Cham-
à 11 heures ce matin, je vous ai donné avis par écrit des raisons bre ont la pouvoir de faire assermenter les témoins. Le sous-
qui motivent la question de privilège que j'ai l'intention de ministre a comparu comme témoin. Le ministre est en train de
soulever. Cela concerne une entrevue accordée par le président dire au sous-ministre qu'il n'a pas à se soumettre à la volonté
du Conseil du Trésor (M. de Cotret) à M. David Stewart- du Parlement. Qui paie le traitement du sous-ministre? Qui
Patterson,pi la facture pour le sous-ministre? Ma foi, monsieur le Pré-

sident, ce sont les contribuables anadiens. Qui sont les porte-

M. le Préidents Li nrésidence pourra peut-être aider le narle des contribuables canadiens? Le Parlement du Canada.
député en disant ceci. L'avis transi
député est un modèle du genre et le:
avec rigueur. J'invite le député à le
signale que le ministre à qui on im
nant lieu à la plainte n'est pas à la (
député qui a soulevé la question es
nous l'écoutions et que nous reportio
permettre au ministre de répondr<
autres députés de faire des comm
l'heure qu'il est et de l'absence du i
allons faire si cela convient au déput

travail, de
missaires ý
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